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ABAQUE DE DÉTECTION D’OBSTACLE BAS  
La largeur et la hauteur des bornes et poteaux respectent l’abaque de détection d’obstacles ci-
dessous.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La hauteur du poteau est de 1,20 m au minimum pour un diamètre ou une largeur de 0,06 m.  
La longueur et la largeur de la borne (ou massif bas) sont de 0,80 m au minimum pour une 
hauteur maximale de 0,40 m.  
Au-dessous de 0,80 m de côté, la hauteur à respecter augmente à mesure que la largeur de la 
base diminue, selon les dimensions intermédiaires lues sur l’abaque. 


